
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Cedric LEUTWYLER
Tél : +33 4 79 75 51 77
Courriel : cedric.leutwyler@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 09/06/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
FLUMET (n° de SIRET 21730114200014)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 le montant de 35 570,40 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
19 636,23 € pour les dépenses de fonctionnement et à 197 203,75 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 183 645,62 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

FLUMET Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : FLUMET 216 839,98 € 35 570,40 €

dont dépenses d'investissement 197 203,75 € 32 349,28 €

21318 Autres batiments publics 62 830,67 € 10 306,73 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 30 000,00 € 4 921,20 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 7 598,62 € 1 246,47 €

2138 Autres constructions 79 737,20 € 13 080,09 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 5 580,00 € 915,34 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 15 874,00 € 2 603,97 €

2151 Réseaux de voirie 122 255,60 € 20 054,81 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 4 541,26 € 744,95 €

2313 Constructions - 149 397,60 € - 24 507,18 €

21532 Réseaux d'assainissement - 2 000,00 € - 328,08 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 20 184,00 € 3 310,98 €

dont dépenses de fonctionnement 19 636,23 € 3 221,12 €

615231 Voieries 17 329,26 € 2 842,69 €

615232 Réseaux 244,33 € 40,08 €

615221 Bâtiments publics 2 062,64 € 338,35 €

TOTAL 216 839,98 € 35 570,40 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

FLUMET

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : FLUMET 183 645,62 €

dont dépenses d'investissement 171 259,70 €

2151 Réseaux de voirie 149 397,60 €

autres 149 397,60 €

550-1 MODIF IMPUTATION BUDGET 2018 SEM4V 149 397,60 €

21318 Autres batiments publics 21 862,10 €

autres 21 862,10 €

556-3 INTEGRATION ETUDES 21 862,10 €

dont dépenses de fonctionnement 12 385,92 €

615231 Voieries 11 492,60 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 1 261,20 €

403-1 BALAYAGE VOIRIE 25 05 22 FACT FCAC0617 DU 29 05 22 1 261,20 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 10 231,40 €

45-1 DENEIGEMENT AVEC TRACTEUR FACT 2201130 DU 04 01 22 4 712,40 €

46-1 LOC CAMION CHAUFFEUR DENEIGT FACT 3050 22 DU 11 01 22 912,00 €

197-1 DENEIGT ZORGIERES JANVIER FACT 002732 DU 09 02 22 146,40 €

198-1 DENEIGT ZORGIERES FEVRIER FACT 002758 DU 23 03 22 242,40 €

200-1 DENEIGEMENT 1 ET 02 2022 FACT 05 2022 DU 14 03 22 1 228,80 €

261-1 DENEIGEMENT ZORGIERES DECEMBRE FACT 002664 DU 31 12 21 482,40 €

262-1 DENEIGEMENT JANVIER ET FEVRIER FACT 026 DU 18 03 22 2 397,00 €

408-1 DENEIGEMENT CABANE OM GLIERES FACT 136 DU 31 05 22 110,00 €

615221 Bâtiments publics 893,32 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 893,32 €

559-1 NETTOY SALLE POLY ECOLE FACT FAC00001977 DU 31 08 22 660,00 €

614-1 NETTOYAGE RIDEAUX ECOLE FACT 2208330 DU 31 08 22 233,32 €

TOTAL 183 645,62 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

FLUMET Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : FLUMET 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

FLUMET Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : FLUMET 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

FLUMET

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : FLUMET 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


